
YENNE le 20 mars 2014 

René Padernoz, tête de la liste « VIVRE ENSEMBLE » à Yenne 

à Patrick Million-Brodaz, tête de la liste « connaître, comprendre, agir » à  Yenne. 

Monsieur,   

Vous avez distribué avec vos colistiers un tract, le mercredi 19 mars 2014. 

Sur ce tract, vous rappelez votre historique du rond-point de Landrecin. Sachez qu’une telle   démarche électorale 

par son contenu,  et ainsi précipitée, n’est pas du tout courante. Vous mettez en cause l’intervention tardive du 

conseiller général que je suis et aussi tête de la liste concurrente de la votre. 

J’ai relevé plusieurs  erreurs que je vous demande de rectifier au plus vite. 

1/ quelques temps plus tard : la date est du 28 décembre 2012 dans laquelle le vice-Président des Routes expose le 

contexte financier et budgétaire précisant que la priorité sera donnée en 2013 aux travaux d’entretien. 

2/ Le vice –Président m’a confirmé que le projet a bien été accepté d’un point de vue technique, mais pas financier, 

et m’ a précisé que quand le Département avait des capacités financières, la commune n’était pas prête. D’ailleurs il 

se tient à la disposition des Yennois pour répondre sur ce sujet.  

3/  vous écrivez dans votre tract : une semaine après le 4 février 2013, «  le Conseiller général du canton de Yenne 

écrit enfin au vice-Président délégué aux routes à propos de ce sujet. Trop tard. » 

Si vous lisez ma lettre du 11 février 2013, elle est en fait un rappel de ma première lettre sur le sujet datant du 16 

avril 2012 : 

 Dans mon courrier référencé  AP/RP/CC/2012-12 du 16 avril 2012, je vous précisais ma position sur ce projet de rond 

–point, bien entamé par mon prédécesseur et maire de Yenne. Je vous la rappelle ci-après : 

- Le rond point de Landrecin sur RD 1504 à l’entrée de Yenne dont le financement resterait à monter 
conjointement avec la commune de Yenne et le CG ; je n’ai pour l’instant en ma possession qu’une synthèse 
d’information sur le projet, synthèse demandée au TDL et transmise par le  service des Routes sur une demi-
page concise et précise.  Pour ce projet,  je me permets de mettre l’accent sur  la sécurité des usagers de cette 
route et surtout de ceux qui la traversent, information  encore remontée lors d’une réunion publique locale du 
13 avril 2012. J’émets le souhait de pouvoir vous accompagner dans la finalisation de ce dossier pour qu’il 
puisse aboutir dans des délais acceptables pour tous. 

 

En fait,  votre tract laisse entendre que  mon intervention est trop tardive ; cette affirmation de votre part s’avère  

erronée. 

Ce tract a été divulgué à tous les Yennois dans le cadre de la campagne électorale et une rectification de votre part 

s’impose conformément à la loi sur tous les sites où elle a été transmise : tract, blog, facebook, .. 

Pour 2014, c’est plutôt en retrouvant l’apaisement que l’on pourra  répondre aux vraies attentes des Yennois, dont 
celle du  Rond-Point de Landrecin en recherchant des solutions  de co-financement, comme je l’ai proposé,  par 
étapes budgétaires annuelles  en accord avec les possibilités plus réduites de financement du Conseil Général pour 
de tels projets. Un  autre courrier sur ce sujet a été envoyé le 25 mars 2013 associant les communes de Jongieux et 
Billième.  
 
Avec mes  salutations  restant cordiales. 

                                                                                                                                              René Padernoz 
 



. 


